
Jour fériés avec horaires modulables

------------------------------------ 
Par Tom 

Bonjour,
Avec un horaire modulable, horaire prévu par semaine dès le 1er janvier pour l'année, calculé sur une durée totale de
travail de 1607 heures annuel.
Si la durée de travail pour une semaine x est de 26 heures et qu'un jour férié tombe un jour normal ouvré mais non
travaillé les 26 heures sont - elles réparties sur les autres jours de la semaine ou ne doit-on travaillé que 19 heures?
Merci de votre réponse.


